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SUGGESTIONS 

La commission des affaires économiques et monétaires invite la commission du marché 

intérieur et de la protection des consommateurs, compétente au fond, à incorporer dans la 

proposition de résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes: 

1.  rappelle l'importance économique croissante du secteur des jeux d'argent et de hasard en 

ligne, dont les recettes annuelles ont dépassé 6 milliards d'euros en 2008, ce qui représente 

45 % du marché mondial; considère, comme la Cour de justice de l'Union européenne, 

qu'il s'agit d'une activité économique de nature particulière; rappelle que cette croissance 

entraîne aussi une augmentation des coûts sociaux résultant d'un jeu compulsif et des 

pratiques illégales et que la réglementation du secteur doit avoir pour but de minimiser ces 

coûts par des normes adéquates en matière de commercialisation et de conditions d'accès 

aux sites de jeu en ligne; 

2.  insiste sur le fait que les États membres doivent pouvoir choisir librement entre les trois 

options que sont l'interdiction des jeux d'argent et de hasard en ligne, la mise en place ou 

le maintien d'un monopole national, et l'ouverture contrôlée de leur marché, et qu'ils ont le 

droit, selon la jurisprudence constante de la Cour de justice, de restreindre le nombre 

d'opérateurs, les types de jeux proposés et les volumes concernés; recommande aux États 

membres optant pour l'ouverture de leur marché des jeux d'argent et de hasard en ligne 

d'introduire un système d'octroi de licence reposant sur le respect d'un cahier des charges 

précis par les opérateurs et les pouvoirs publics;  

3.  rappelle que la Cour de justice de l'Union européenne a indiqué que les jeux de hasard 

transfrontaliers – y compris ceux qui sont proposés par voie électronique – constituent une 

activité économique qui relève de l'article 56 du traité FUE, relatif à la libre circulation 

des services; affirme que les restrictions à la liberté de circulation des jeux de hasard 

transfrontaliers peuvent être justifiées au titre des dérogations énoncées aux articles 51 et 

52 du traité FUE ou par des raisons impérieuses d'intérêt général, conformément à la 

jurisprudence de la Cour de justice; 

4.  réaffirme sa position selon laquelle, dans un domaine aussi sensible que celui des jeux 

d'argent et de hasard, l'autoréglementation par le secteur ne peut que compléter et non 

remplacer des dispositions légales obligatoires; prend note des initiatives 

d'autoréglementation prises par des associations d'opérateurs publics et commerciaux de 

jeux d'argent et de hasard pour ce qui est des attitudes de jeu responsables et d'autres 

normes; 

5.  souligne que les caractéristiques inhérentes à toute activité en ligne, en particulier la 

nature transfrontalière de ces activités et la multiplication des opérateurs offshore, 

appellent une réponse coordonnée à l'échelle européenne ou mondiale, le cas échéant; 

souligne qu'il importe, pour toute législation future, d'avoir une définition commune à 

toute l'Union des jeux d'argent et de hasard en ligne; 

6.  insiste sur la nécessité de détourner le joueur de l'offre illicite, ce qui suppose une offre 

licite cohérente à l'échelon européen, notamment sur le plan fiscal, s'appuyant sur des 

normes minimales communes de responsabilité et d'intégrité; demande à la Commission 
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européenne, compte tenu du principe de subsidiarité, d'examiner comment ces normes 

communes pourraient être appliquées et s'il convient de mettre en place un cadre juridique 

européen doté de dispositions minimales; 

7.  souligne que les jeux d'argent et de hasard et les paris en ligne, s'ils ne sont pas 

réglementés correctement, comportent un risque d'addiction et un danger accrus par 

rapport aux jeux d'argent et de hasard traditionnels en présentiel, et qu'il convient de 

prendre des mesures au niveau européen pour mettre un terme à la fraude, au blanchiment 

d'argent et aux autres opérations illicites liées aux paris en ligne; demande aux autorités 

des États membres, à la Commission et à Europol de coopérer plus efficacement, 

notamment par le biais d'échanges réguliers d'informations; invite la Commission à 

étendre l'application des instruments législatifs relatifs à la lutte contre la criminalité 

organisée et le blanchiment de capitaux, au secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne; 

préconise, à cet égard, l'établissement d'un registre d'entreprises illicites; propose 

d'adopter un principe réglementaire selon lequel une entreprise de jeux est autorisée à 

s'installer (ou à faire une offre pour l'obtention de la licence de jeux nationale nécessaire) 

dans un État membre à condition qu'elle n'enfreigne aucune loi en vigueur dans les autres 

États membres; demande par conséquent à la Commission d'étudier la possibilité pour 

l'Union de développer des exigences de normes interopérables pour les systèmes de 

détection et de prévention de la fraude, afin d'améliorer la supervision globale du marché; 

8.  fait remarquer en particulier que le pari sur l'écart ("spread betting"), un type de jeu 

d'argent qui se pratique surtout en ligne et dans lequel les parieurs risquent de perdre 

plusieurs fois leur mise initiale, requiert des conditions très strictes d'accès pour les 

consommateurs et qu'il devrait, comme c'est déjà le cas dans un certain nombre d'États 

membres, être réglementé à l'instar des produits financiers dérivés; 

9.  observe que les diverses formes de jeu en ligne, comme les jeux de hasard interactifs à 

fréquence rapide, de l'ordre de la seconde, les paris ou les jeux de loto à tirage 

hebdomadaire, diffèrent les unes des autres et appellent donc des réponses différentes, 

puisque les possibilités d'abus sont plus grandes dans certains types de jeux que dans 

d'autres; estime en particulier, les possibilités de blanchiment d'argent dépendant de la 

robustesse de l'identification, de la forme du jeu ainsi que des modes de paiement 

disponibles, qu'il faut, pour certaines formes de jeux, un suivi des phases de jeu en temps 

réel et un contrôle plus strict que pour d'autres; 

10. souligne qu'une collaboration structurelle entre les autorités réglementaires nationales est 

indispensable; plaide dès lors instamment pour que la coopération entre les organismes 

nationaux de régulation se renforce, à l'instigation de la Commission, de façon à 

développer des normes communes et à mener conjointement une action contre les sociétés 

de jeu en ligne qui opèrent dans un État membre, ou plusieurs, sans détenir, pour tous les 

jeux qu'elles proposent, la licence nationale obligatoire; évoque les débats au sein du 

Conseil sur la manière dont, le cas échéant, le système d'information du marché intérieur 

pourrait contribuer à une meilleure coopération entre les organismes nationaux de 

régulation; affirme que les solutions purement nationales, notamment pour combattre le 

blanchiment d'argent, la fraude sur les paris et d'autres délits, souvent organisés, ne sont 

pas satisfaisantes; estime qu'il convient de favoriser la coopération et le partage de bonnes 

pratiques entre services nationaux chargés de la surveillance et que ceux-ci doivent 
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échanger des informations avec leurs homologues des autres États membres afin de 

prévenir les abus et le blanchiment d'argent; 

11. souligne que la dépendance aux jeux de hasard constitue un comportement pathologique 

qui peut atteindre 2 % dans certains pays; demande par conséquent une étude sur le niveau 

de dépendance dans les divers États membres de l'Union européenne afin de disposer des 

bases permettant de définir une politique globale de protection des consommateurs face à 

la dépendance; estime qu'il faut, dès l'ouverture d'un compte joueur, offrir une information 

exhaustive et véridique sur les jeux, sur la pratique responsable du jeu et sur les 

possibilités de soigner l'addiction au jeu;  propose que le joueur soit invité à se fixer lui-

même un plafond de dépenses, tant journalier que mensuel, portant sur l'ensemble des jeux 

offerts;  

12. se prononce pour la définition législative de normes minimales de protection du 

consommateur, en particulier pour les consommateurs les plus vulnérables, sans préjudice 

de la possibilité pour les États membres d'adopter des règles plus strictes; 

13. insiste sur la nécessité de veiller à la protection des comptes ouverts par les clients pour 

pouvoir jouer en ligne dans le cas où le prestataire de services devient insolvable; suggère 

dès lors que toute législation future tende à protéger les dépôts dans le cas où des sites de 

jeu en ligne se voient infliger des amendes ou que des poursuites judiciaires sont intentées 

à leur encontre; 

14. insiste pour que davantage soit fait afin de protéger les mineurs contre les dangers des 

jeux d'argent, notamment contre les risques d'addiction; suggère d'étudier un financement 

par le secteur des mesures de protection et de suivi; estime qu'il faut subordonner le jeu en 

ligne à l'ouverture d'un compte-joueur, à la vérification précise et sans faille de l'identité 

du joueur avant l'ouverture du compte et au suivi des mouvements d'argent; juge ces 

conditions indispensables pour protéger les joueurs, assurer l'application effective de 

l'interdiction de jeu, empêcher les mineurs de jouer et faire obstacle aux abus et à la 

délinquance; 

15. constate que, parmi les personnes prenant part au jeu, un grand nombre sont des joueurs 

professionnels; estime qu'il doit être possible d'identifier le joueur à tout moment afin de 

rendre impossible l'ouverture par la même personne de plus d'un compte dans la même 

société de jeu; réaffirme qu'il convient à ces fins d'avoir recours à un procédé normalisé de 

reconnaissance électronique entièrement fiable comme les systèmes d'identification en 

ligne utilisés pour les cartes bancaires ou de crédit; souligne que des systèmes robustes 

d'enregistrement et de vérification sont des outils-clés pour empêcher tout dévoiement du 

jeu en ligne, tel que le blanchiment d'argent; 

16. estime que la multiplication des jeux illicites en ligne et l'absence jusqu'à présent de 

réglementation uniforme peut présenter une menace pour l'intégrité du sport; souligne que 

la défense de la crédibilité et de la sincérité des compétitions représente une nécessité 

vitale pour le secteur sportif; insiste sur le fait que celle-ci ne peut être menée 

efficacement qu'à l'échelon transnational; considère que l'Union européenne doit dès lors 

jouer un rôle plus actif dans la défense de l'intégrité du sport, aux côtés de l'ensemble des 

parties prenantes ; 



 

PE467.146v02-00 6/7 AD\876108FR.doc 

FR 

17. déplore les cas récents de corruption et de matchs truqués dans le sport; plaide dès lors 

pour la mise en place d'une coopération structurelle au niveau de l'Union, en vue de 

préserver l'intégrité et l'équité sportives, dans le respect des articles 6, 83 et 165 du traité 

FUE; fait observer que cette coopération doit inclure les organisateurs de compétitions 

sportives, les opérateurs de paris en ligne et les autorités publiques, de manière à 

promouvoir l'éducation des joueurs ainsi qu'à coordonner la lutte contre la fraude et la 

corruption dans le sport en mutualisant l'information et l'expertise et en s'appuyant sur la 

définition commune d'infractions et de sanctions; 

18. souligne que le secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne représente une source de 

financement majeure pour le secteur sportif et d'autres activités d'intérêt général; rappelle 

que les paris en ligne sont une forme d'exploitation commerciale des compétitions 

sportives; demande à la Commission d'étudier les moyens d'assurer un lien financier 

pérenne entre les recettes des paris sportifs et la protection de l'intégrité ainsi que le 

développement du sport amateur; demande à la Commission d'assurer un haut niveau de 

sécurité juridique, notamment quant à l'application des règles relatives aux aides d'État; 

19. insiste sur l'importance de la transparence dans le secteur du jeu en ligne; attire 

notamment l'attention sur l'obligation de présenter un rapport annuel, ce qui permettrait, 

entre autres, de savoir quelles sont les activités d'intérêt public et les manifestations 

sportives à être financées ou parrainées par les recettes des jeux de hasard; demande à la 

Commission européenne d'étudier la possibilité d'une présentation obligatoire d'un rapport 

annuel. 
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